
Avertissement juridique
· Certains cantons ont restreint, voire exclu, le droit d’ébrancher pour les arbres fruitiers. Veuillez donc consulter la loi d’application du code civil suisse (LACC) du canton dans lequel se situe le bien-fonds avant d’envoyer votre lettre.
· Le droit d’ébrancher ne s’applique pas aux plantes limitrophes (c.-à-d. les plantes situées exactement sur la limite d’un terrain). 
· Tenez compte de la période de végétation et demandez que les branches soient taillées entre novembre et mars.
· Conservez une copie de votre lettre et de ses annexes ainsi que de la quittance postale de votre envoi recommandé pour votre dossier.
· Veuillez noter que le contenu de ce document ainsi que les modèles fournis constituent une information juridique générale. Ils ne remplacent en aucun cas une consultation juridique personnalisée. La Mobilière et Protekta déclinent toute responsabilité quant au contenu de cette publication.

Informations juridiques complémentaires et solutions d’assurance adaptées :

Le guide juridique de la Mobilière 
Protection juridique pour particuliers
Calculateur de prime pour la protection juridique


Une entreprise de la Mobilière

[image: ]
Modèle-type de l’assurance de protection juridique privée Protekta 
Vous trouverez un modèle-type à la page suivante. Les champs surlignés en gris doivent être adaptés à votre situation spécifique.

Important : La page 1 sert uniquement d'information. Elle ne doit pas être imprimée ni utilisée. Vous pouvez simplement la supprimer.

D'autres questions sur le droit d’ébrancher des arbres et des plantes?
Consultez notre guide juridique: Droit d’ébrancher

 




[Adresse de la propriétaire lésée/du propriétaire lésé] 




LETTRE RECOMMANDÉE 
[Adresse de la/du propriétaire du bien-fonds d’où provient le dommage] 



 
[Lieu], [date]

Fixation d’un délai pour tailler les plantes / droit d’ébrancher

Bien-fonds: [rue, numéro, NPA, lieu]

Madame, / Monsieur, 

Lors de notre entretien du [date], je vous ai / nous vous avons signalé que 

soit

les branches de votre [désignation de la plante (type, emplacement, taille, etc.)] dépassent sur mon / notre terrain, ce qui empêche / restreint désormais l’usage / l’utilisation / l’exploitation de celui-ci. En particulier, [description précise du préjudice subi].

ou

les racines de votre [désignation de la plante (type, emplacement, taille, etc.)] ont causé des dommages sur mon / notre terrain. En particulier, [description précise du dommage].

Force est de constater qu’à ce jour, vous n’avez toujours pas coupé les branches / les racines. 

Je vous prie / Nous vous prions dès lors de procéder au rabattage des branches / des racines dans un délai de 30 jours. 

Veuillez me / nous soumettre des propositions de dates durant le délai susmentionné en cas de besoin d’accès à mon / notre terrain.

À défaut d’action de votre part dans le délai imparti, je ferai / nous ferons usage de mon / notre droit d’ébrancher en vertu de l’art. 687 du code civil suisse.

Je vous remercie / Nous vous remercions par avance de votre collaboration et de votre réponse positive.

Veuillez agréer, [Madame / Monsieur], mes / nos meilleures salutations. 

[Nom et prénom de tous les propriétaires du bien-fonds concerné par le préjudice ou le dommage] 

[Signature manuscrite de tous les propriétaires du bien-fonds concerné par le préjudice ou le dommage] 

Annexes: photos illustrant le préjudice ou le dommage subis
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